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Attractivité des Villes du Canada 
LÉVIS TIRE AVANTAGEUSEMENT SON ÉPINGLE DU JEU 
 
Lévis, le 27 janvier 2010. - Le Conference Board du Canada a publié dernièrement une étude 
intitulée Villes aimants II : Pouvoir d’attraction de 50 villes canadiennes. La consultation de ce 
document nous apprend que la ville de Lévis tire encore une fois avantageusement son épingle du jeu 
dans ce palmarès des villes canadiennes les plus attractives. 
 
L’étude du Conference Board permet de comparer l’attrait des villes auprès des travailleurs, des 
personnes immigrantes et des nouveaux venus. Le classement est établi à partir de 41 indicateurs 
regroupés autour de 7 thèmes, à savoir : économie, éducation, santé, environnement, habitation, 
innovation et société. Cette étude indique que la ville de Lévis obtient une position enviable à 
l’échelle du Canada. 
 
Lévis arrive au premier rang des villes au Québec et devance ainsi les huit autres villes incluses au 
classement, soit Québec, Montréal, Sherbrooke, Gatineau, Laval, Trois-Rivières, Saguenay et 
Longueuil. Au classement général, Lévis arrive au 17e rang parmi les 50 villes canadiennes retenues 
dans cette étude et obtient la note B. Plus précisément,  Lévis domine le classement canadien et 
obtient une première place pour le plus bas taux de chômage au pays (3,6 %) et en ce qui a trait à la 
portion du revenu consacré à la propriété (12 %) ou au logement (18 %). Elle occupe le troisième 
rang au Canada pour la proportion de la population travaillant dans les soins de santé et la proximité 
des bibliothèques. Lévis dispose d’un environnement sécuritaire puisqu’elle arrive au quatrième rang 
pour le nombre de crimes violents par 100 000 habitants. Lévis se retrouve aussi dans le deuxième et 
le troisième quartile en regard de plusieurs indicateurs concernant la santé, la société, l’éducation ou 
l’environnement. 
 
Parmi les villes au Québec, seules Lévis (17e) et Québec (19e) figurent dans le premier et le deuxième 
quartile pour se mériter un B, devançant Sherbrooke (21e), Gatineau (23e) et Montréal (35e), qui se 
méritent un C, et les autres villes qui obtiennent un D. Cependant, comme les auteurs de l’étude 
l’indiquent, certaines villes périphériques sont desservies par le classement car les ressources 
spécialisées, notamment les soins de santé et l’éducation, sont généralement concentrées dans les 
grands centres. Cet impact négatif ne s’est pas fait ressentir à Lévis en raison de son statut de 
métropole régionale qui lui vaut de posséder sur son territoire des services de soins de santé de haut 
niveau comme l’Hôtel-Dieu de Lévis et un réseau d’enseignement complet et performant qui permet 
à Lévis d’accéder au rang des villes éducatives. Ces éléments réunis confirment que la qualité de vie 
est au rendez-vous à Lévis et que le milieu possède un potentiel d’attraction très important auprès de 
nouveaux citoyens. 
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Au jeu des comparaisons, il appert que Lévis fait toujours bonne figure dans les divers classements 
qui circulent au Canada depuis 2008, comme le démontrent les publications suivantes :  
 

• Canada’s Best Places to Live, Money Sense : en 2009, pour la deuxième année consécutive, 
1er  rang au Québec et 13e  au Canada sur 154 villes étudiées. 

 
• The best places to do business in Canada, Canadian Business : 2e rang en 2008 sur 40 villes 

au Canada.  
 

• Canada’s most dangerous cities, MacCleans : en 2009, 3e rang sur 100 villes au Canada pour 
le niveau de sécurité; 10e rang en 2008. 

 
Ainsi, la plus récente étude du Conference Board confirme la performance et l’attractivité de Lévis 
parmi les grandes villes canadiennes. Cette étude, qui fait suite à celle de 2007 sur l’attractivité des 
régions métropolitaines au Canada, permet aussi de confirmer que Lévis contribue d’une manière très 
positive au dynamisme de la région métropolitaine et contribue pleinement à son attractivité. 
 
Pour la Ville de Lévis et la Société de développement économique de Lévis, ce sont d'excellentes 
nouvelles. Elles confirment que les efforts consentis en matière de développement économique ont 
porté fruits. La Ville comme la SDÉ ont comme rôle de favoriser et de stimuler la création 
d’entreprises et la croissance de celles-ci. Mais tout cela est réalisable dans la mesure où nous 
pouvons offrir des conditions avantageuses aux entreprises en termes de milieu stimulant et de 
croissance dans toutes les sphères d'activité. Les données produites par le Conférence Board viennent 
confirmer l'existence de ce fort potentiel à Lévis. 
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